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liter la mise en reuvre des resolutions adoptees jusqu'a 
present en faveur des pays in"ulaires en develop
pement; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme ses
sion, sur Jes mesures prises par la communaute inter
nationale pour repondre aux besoins particuliers des 
pays insulaires en developpement, comme ii est 
demande dans les resolutions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies, et de recommander de 
nouvelles mesures propres a permettre a 1' Assemblee 
d'entreprendre, a cette meme session, un examen 
general des problemes et besoins de-. pays insulaires 
en developpement. 

11.V 1ea11cc pil;ni(~rc 
20 i'1;ce111hrc /9X2 

37 /207. Aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au developpement 

L'Assemhlee 1<enera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) 
du 1"' mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant e1<ale111e11t sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strate
gie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Reafjirmant ses resolutions 32/ 192 du 19 decembre 
1977, 33/151 du 20 decembre 1978, 34/200 du 19 de
cembre 1979, 35/62 du 5 decembre 1980 et 36/141 du 
16 decembre 1981, concernant le transfert inverse de 
technologie, 

Reafjirmant £'gale111ent la resolution 102 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197990 , le Pro
gramme d'action de Vienne pour la science et la tech
nique au service du developpement94 et les resolutions 
et decisions du Conseil du commerce et du develop
pement relatives au transfert inverse de technologie, 
en particulier la decision 193 (XIX) du 20 octobre 
197995 et Jes resolutions 219 (XXI) du 27 septembre 
198096 et 227 (XXII) du 20 mars 1981 n. 

Notant la Declaration economique adoptee par la 
sixieme Conference des chefs d' Etat ou de gouver
nement des pays non alignes. tenue a La Havane du 
3 au 9 septembre 197998 , 

94 Rt,pport dt/ la Cot(f(;rt'llC<' dC's At1tio11., Unit·s .,ur la science 
et la technique au sen'ice du d,,,·clop1>011c11t, Vie1111c 20-3 I aoiir 
/979 (publication des Nations Unie,. numero de vente: F.79.1.21 
et rectificatifs). chap. VIL 

°' Voir Doc11me11l.1 oj}iciels de 1' ·1.\\e,11/,I,;" g,,,u;mlc, Irenic· 
quatrieme session, Suppll111e111 11" 15 I An4/ J, l"l Corr. I). vol. II. 
premiere partie, annexe I. 

•• Jhid .. tre111c-ci11quit011u· 1c.,,io11, S1111p/,;111<•111 11'' /5 (A/35/15). 
vol. II, annexe L 

97 /hid., trenre-.,ixieme .,e.,.,io11 .. \1111ph'1111•11t 11" 15 <An6/l5 et 
Corr. I), premiere partie. annexe I. 

""Voir A/34/542. annexe. sect. IV 

Notont e1.uilement les propositions figurant dans le 
Programme d'action d' Arusha pour l'autonomie col
lective et cadre de negociations 99

, adopte par la 
quatrieme Reunion ministerielle du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. 

Co11l'11inrne que le fail de disposer de leurs propres 
techniciens et cadres ayant le niveau de formation 
voulu et de pouvoir leur assurer un emploi dans leurs 
domaines de competence respectifs constitue, pour 
les pays en developpement, un facteur essentiel de 
leur developpement economique et social, 

Erpri111ant rn preoccupation devant les effets 
nefastes du transfert inverse de technologie sur la 
capacite et les possibilites de developpement scienti
fiquc et technique dans les pays en developpement 
et. partant, sur leur developpement economique et 
social. 

Reat,imwnt qu'il faut d'urgence, dans le cadre des 
efforts deployes par la communaute internationale 
pour instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, freiner le transfert inverse de technologie et 
obvier a ses effets nefastes pour les pays en deve
loppement. 

Co11\'(/i11c11e que le systeme des Nations Unies 
devrait jouer un role actif dans !'attenuation des 
effets nefastes du transfert inverse de technologie. 

Pre1w11t acte du rapport sur la reunion du Groupe 
intergouvernemental d'experts charge d'examiner la 
possibilite de mesurer les courants de ressources 
humaines 100 , tenue a Geneve du 30 aout au 6 septem
bre 1982 sur la convocation du Secretaire general de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement. auquel se refere le rapport du 
Conseil du commerce et du developpement sur sa 
vingt-cinquieme session 101 • 

I. Reco//1//1(//IUC que les Etats Membres interesses 
et les organisations internationales competentes envi
sagent d'urgence, avec toute !'attention voulue, d'ela
borer des politiques en vue d'attenuer les effets 
nefastes du transfert inverse de technologie; 

2. Reco/11//lll/lU(' aux pays developpes d'aider et 
de soutenir les pays en developpement dans les 
efforts qu'ils font pour utiliser pleinement leur propre 
personnel qualifie dans la promotion de leur develop
pement economique et social; 

3. !:\prime le re,.;rct que le Groupe intergouverne
mental d'experts charge d'examiner la possibilite de 
mesurer les courants de ressources humaines ne soit 
pas parvenu a un accord sur des conclusions et 
recommandations pour attenuer les effets nefastes du 
transfert inverse de technologie: 

4. Pric le Secretaire general de creer un groupe 
interorganisations, compose de representants de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement, de !'Organisation internationale du 
Travail. de l'Organisation des Nations Unies pour 

44 ..-lei<'., de la (·011f<;rc11c<' de., .\/ation, Unit'.\ sur I<' co11111u•rc<' 

£ t le d<~1·t•lotJfJC11/et1t. ; i1l£/11ii' me ·'<'.uio11. vol. I ; Rapport <'I ,u111c'.rc., 
(puhlic,tion de, Nation, Unie,. numero de vente: F.79.11.D.14). 
annexe VI. 

'
00 TD/B/C.6/89. 
'"' Voir /)ou1111<·111., ,if./icid, "" /'As.\('lllh/e(' g,'11<'mlc. /l'('/11('· 

-'<'/J/i,0111<' wssion. S11ppf<,111,·11t 11" 15 (A/37/15). vol. II, premiere 
rartie. ra, ,(,'i ,, ,1:,7. 
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!'education, la science et la culture, de !'Organisation 
mondiale de la sante et de l'lnstitut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, du Bureau 
de statistique du Secretariat et d'autres organes 
et organismes appropries des Nations Unies, en vue 
de coordonner les mesures relatives it la question 
du transfert inverse de technologie et. en particu
lier, d'etudier et de renforcer l'efficacite des moyens 
dont dispose le systeme des Nations Unies pour 
repondre aux besoins complexes des pays interesses, 
ainsi que toutes mesures supplementaires a cette fin: 

5. Prie le Secretaire general de la Conference de, 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
de convoquer les reunions d'expcrts gouvernementaux 
necessaires et de leur confier le mandat suivant : 

a) Formuler des recommandations sur les politiques 
et les mesures concretes visant it attenuer lcs effrts 
nefastes du transfert inverse de technologie pour lcs 
pays en developpement, nolamment sur la proposition 
de creer un mecanisme international de compensation 
du travail; 

h) Presenter leur rapport au Conseil du commerce 
et du developpement it sa vingt-septieme session. 
pour qu'il l'examine en profondeur: 

6. Pric in.1·tam111e11t tous les gouvernements et 
toutes les organisations competentes de participer 
activement aux reunions mentionnees au paragraphe 5 
ci-dessus; 

7. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, lors de sa trente-huitieme session, 
un rapport sur !'application de la presente resolution. 
qui comprenne des recommandations concernant des 
mesures concretes propres a favoriser une vaste 
cooperation internationale en vue de resoudre les 
problemes qui se posent dans cc domaine, 

I I 3" Sl'llllCl' p/h1ii'rl' 
20 dfrc111hre NX2 

37/208. Sixieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le denloppement 

L 'Assemhlle g/1u;rall', 

Rappe/ant sa resolution 1995 (XIX) du 30 deeem
bre 1964, relative a la constitution de la Conference 
des Nations U nies sur le commerce et le developpe
ment en tant qu'organe de I' Asscmblee generate, telle 
qu 'elle a ete modifiee 102

• ainsi que ses resolutions 
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du I"" mai 1974, contenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charle des droits et devoirs economiques des 
Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. relative au 
developpement et a la cooperation economique inter
nationale. et 35/56 du 5 decembre 1980. en annexe a 
laquelle figure la Strategie internationale du develop
pement pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement. 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 34/ 196 du 19 de
cembre 1979, relative au rapport de la Conference de!> 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
sur sa cinquieme session, et sa resolution 36/ 142 du 

"" Voir resolutions 2904 (XXVII>. "12 A et H et 14/,_ 

16 decembre 1981. relative it la sixieme session de la 
( 'onferencc, 

Rappl'lant <'II 1//1{/'(' la decision 237 (XXIII) du Con
seil du commerce et du developpement, en date du 
8 octobre 1981 10 1. par laquelle le Conscil a fait sienne 
la decision prise par lcs pays d' Amerique latine de 
tcnir la septiemc session de la Conference dans l'un 
de ces pays, etant cntcndu que la decision definitive 
quant au lieu OU SC reunira la Conference en Amerique 
laline sera prise en temps et lieu voulus. et ayant note 
avec interet quc Cuba souhaite accueillir la Conference 
i1 sa septieme session. 

Pre11a11t noll' de la resolution 253 (XXIV) du Con
scil du commerce et du developpement, en date du 
18 mai l982w4 • et de la decision 255 (XXIV) du Con
scil. en date du 30 juin 1982 11». dans lesquetles le 
Conseil a recommande quc la sixieme session de la 
Conference ail lieu i1 Belgrade du 6 au 30 juin 1983 
et soil prccedcc d'unc reunion de hauts fonctionnaires 
i1 Belgrade. les ~ et 3 juin 1983. 

,-lv1111t l/ /'cspnt sa resolution 31/ 140 du 17 deccmbre 
1976. relative au plan des conferences. 

Prc11a111 acte du rapport du Conscil du commerce 
et du developpement sur lcs travaux de sa vingt
quatrieme session el des premiere et seconde parties 
de sa vingt-cinquicrne session 1116 , 

Lrpri111a11t sa gmtit11de au Gouvernement gabonais 
pour les efforts qu'il a deployes en vue d'accueillir la 
Conference it sa sixieme session et comprenant les 
raisons pour lcsquellcs ii n'cst pas en mesure de le 
faire. 

I. Acnwillc 11\'<T s11tisfi1ctio11 l'offre du Gouverne
ment yougoslave d"accueillir a Belgrade, pour sa 
sixieme session. la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement: 

2. D£'cide que la sixieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement aura lieu a Belgrade du 6 au 30 juin 1983 et 
sera precedee, it Belgrade egalcment. d'une reunion 
de hauts fonctionnaires qui durera deux jours, les 2 et 
3 juin 1983; 

3. /'rend note de l'adoption. par le Conseil du 
commerce et du devcloppcment a sa vingt-quatrieme 
session. de l'ordre du jour provisoire de la sixieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
cnmmerct' et le developpement 107 : 

4, Fait .,i,,11111· la resolution 253 (XXIV) du Con
seil du commerce t'I du developpement tcndant a 
cc que la sixieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement soit orga
nisee de telle sorte qut' des ministres et d'autres respon
sables de haul niveau y assistent et que toutes les 
delegations puisscnt contribuer efficacement au 
processus de pri,c de deci-;ion; 

5, Fait .1irn111· la decision 258 (XXV) du Conseil 
du commerce et du devcloppcment. en date du 17 sep-

HH /)oc11111<'1t/., ,~l{i, u I\ d,, /'. I ,.,1•mh!t'<' g,;,,l;rulc, trcnlc-sixil~n,,, 
11 ,.,io11, \'11ppl1'111111• 11· 1,, IA/V,/1) et Corr.I). troisicmc partic, 
annexe I. 

'"·' /hid,, rrc11ll'·H'f'lii·111c w,,io!I, S11ppl,'111,,111 !I" 15 (A/~7/15), 
voL I. deuxiemc panic, annexe L 

""/hid,, trnisieme partie. annexe, 
]Oh /hid,, S11pp/,'J11,·11111" 15 (A/17/15), 
'"'//•id.. vol I, twis,ernc partie, annexe. lieci,ion 2)f> (XXIVL 


